
 

 

 
Faits saillants sur le rapport financier 2019 

 

Lundi, 13 juillet 2020  

 

Chères annelacoises,  
Chers annelacois,  

 

En conformité avec l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, c’est avec plaisir que je vous 
présente ce rapport des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe, 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2019. 

 

Rapport financier  

Les états financiers de la municipalité au 31 décembre 2019 présentent des revenus de 
fonctionnement de l’administration municipale de 5 868 486 $, alors que les dépenses de 
fonctionnement ont été de l’ordre de 5 783 961 $. En tenant compte des différents éléments de 
conciliation à des fins fiscales (amortissement, remboursement de la dette, affectations, etc.), 
l’administration municipale a réalisé en 2019 un déficit de fonctionnement de 50 162 $.  

Le surplus accumulé non affecté à un solde de 1 049 000 $.  

Il faut souligner un dépassement important aux coûts d’entretien du réseau routier, dépassement 
amenuisé par des revenus supplémentaires aux prévisions.  

 

Rapport du vérificateur externe 

Les états financiers 2019 ont été audités et présentés par la firme Reid & Associés inc. L’auditeur 
indépendant est d’avis que les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la municipalité au 31 décembre 2019, 
ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers (dette nette) et de 
ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice terminé à cette date conformément aux Normes 
comptables canadiennes pour le secteur public. 

Au terme de son audit, l’auditeur indépendant a aussi fait part de différentes observations 
inhérentes à la bonne marche des opérations de la Municipalité. Ces observations permettront 
au conseil municipal de mettre en place des mesures pour qu’elle puisse accroitre sa 
performance.  

 

Aperçu des réalisations majeures en investissement  

❖ Réfection en régie de plusieurs chemins, pour plus de 900 000 $;  
❖ Municipalisation du chemin des Rossignols et d’un tronçon du chemin Paquin;  
❖ Aménagement d’un espace 0-5 ans au parc Henri-Piette;  
❖ Remplacement d’une autopompe pour le service de sécurité incendie;  
❖ Acquisition d’un nouveau véhicule pour le service des travaux publics et de la voirie;  
❖ Réfection majeure de l’exutoire du lac Johanne.  

 

 



 
 
 
 
 
 
Aperçu d’autres réalisations importantes  

❖ Rafraichissement de l’image corporative de la Municipalité et mise en place d’un plan de 
communications;  

❖ Création de l’Organisation municipale de sécurité civile et mise en place d’un plan 
municipal de sécurité civile;  

❖ Recrutement d’un nouveau directeur général;  
❖ Réalisation d’une étude diligente en architecture des bâtiments municipaux; 
❖ Instauration d’un protocole d’entraide automatique en sécurité incendie lors de l’appel 

initial concernant un bâtiment;  
❖ Préparation de plans et devis pour le projet de nouvelle bibliothèque;  
❖ Création d’un programme de mise aux normes des installations septiques de type 

puisards.  

 

Dette à long terme  

Au 31 décembre 2019, la dette à long terme totale de la municipalité était de 2 993 090 $, dont 
la charge est répartie comme suit : 

- Ensemble des contribuables : 720 979 $  

- Une partie des contribuables : 1 261 991 $  

- Gouvernement du Québec : 1 010 120 $  

Le ratio d’endettement total net consolidé par 100$ de richesse foncière uniformisé est de 0,34 $, 
comparativement à celui de l’ensemble des municipalités de la MRC des Pays d’en Haut, qui était 
à 1,20 $, et à celui de l’ensemble des municipalités du Québec de la même classe de population 
(1 à 1 999 habitants), qui était à 1,79 $.  

En conclusion, le rapport financier au 31 décembre 2019 démontre que la municipalité est en 
bonne situation financière et je souhaite remercier sincèrement toute l’équipe municipale ainsi 
que les membres du conseil pour leur précieuse collaboration.  

 

 

Monique Monette Laroche  

Mairesse  


